
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Corinne
CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Patrick DENISE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_121

CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°4 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Mesdames, Messieurs, 
Chers collègues, 

Comme à notre habitude, quelques mots de synthèse de l’actualité municipale avant d’entamer notre
ordre du jour. 
D’abord pour saluer et remercier toutes celles et ceux, agents municipaux et partenaires de la Ville qui ont
participé à l’animation de la période estivale, au cours des rendez-vous désormais bien ancrés depuis
2020, comme les Monti’Marchés d’été et les Monti spectacles en bas de chez moi, le Monti’sport d’été,
notre fête nationale ainsi que l’évènement Buglise en fête… 
Dissolution oblige, nous étions quelques-uns mobilisés pour tenir les bureaux de vote les dimanches 30
juin et 7 juillet dernier. Mais à Buglise, cela a été une belle journée pour les habitants. La Maison de
Buglise qui a accueilli quelques travaux est en capacité de recevoir, en toute sobriété, des évènements :
cela  a  été  le  cas  pas  plus  tard  que  ce  week-end  avec  l’opération  Open  Art.  Je  n’oublie  pas  tout  le
dynamisme associatif qui s’est rassemblé cette année encore pour l’intérêt de tous lors du Forum des
associations et du bénévolat le 31 août avec 86 associations présentes. 
On ne peut évoquer cet été sans souligner l’émotion particulière des cérémonies de commémoration du
80ème anniversaire de la Libération, en plusieurs étapes d’un parcours mémoriel. Nous avions commencé
en inaugurant une stèle dans le jardin de Buglise le 1er juin dernier : un moment émouvant, en présence
du fils et du petit-fils d’un des pilotes du planeur, le Sergent Potts. Nous connaissons désormais l’histoire
de ce planeur qui a participé aux opérations du Débarquement et qui s’est abimé à Montivilliers dans la
nuit du 5 au 6 juin 1944. Le 23 août dernier, nous avons accueilli avec une très vive émotion deux vétérans
de la Brigade Piron, Monsieur Henri d’Oultremont et André Liégeois. Le 14 septembre, nous avons vécu un
riche et dense programme de commémoration de la Libération de notre Ville. Je retiendrai la participation
des jeunes Montivillons qui ont pris à cœur le travail de mémoire, plus que jamais essentiel par les temps
qui courent. 
La rentrée, c’est bien sûr la rentrée scolaire, avec cette année 1147 élèves scolarisés à Montivilliers dans
les 47 classes de nos écoles publiques accueillis par les enseignants et nos agents municipaux en charge de
l’accueil périscolaire et de la restauration.
Pour la première fois depuis une quinzaine d’année, l’effectif scolaire ne connait plus de diminution.
 
Rappelons que cette rentrée a été précédée d’environ 150 000 € de travaux déployés dans nos écoles cet
été ou qui se poursuivront lors des prochaines vacances d’automne. Qu’il  s’agisse de l’amélioration du
patrimoine bâti, de la végétalisation des cours d’écoles, de la qualité des approvisionnements en matière
de cantine ou de la réduction du gaspillage alimentaire, de nombreuses actions ont été engagées et de
nombreux chantiers sont devant nous.
Une réunion publique ce mercredi permettra d’ailleurs de présenter le projet de construction de nouvelle
école maternelle sur le site de l’ancienne école Jean-de-la-Fontaine.
Pour cette rentrée, et malgré l’augmentation des coûts, nous sommes attachés à maintenir une qualité de
service public pour les enfants de nos écoles publiques, avec une ATSEM par classe maternelle et une offre
importante en matière d’activité culturelle et de loisirs.
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Pour cette année scolaire 2024/2025, nous avons fait le choix de geler les tarifs de la restauration scolaire
pour ne pas répercuter l’inflation aux familles. Toujours dans le souci de ne pas grever le budget des
familles, nous sommes parvenus à réduire des tarifs de l’accueil périscolaire. Nous élargissons aussi pour
la première fois les mercredis loisirs pour les enfants à partir de 3 ans.
 
L’automne, c’est aussi  le moment où certains administrés voient arriver leur feuille d’avis d’imposition
pour les taxes foncières. Pour la quatrième année consécutive dans ce mandat, nous avons tenu notre
engagement  de  ne  pas  augmenter  les  taux  d’impôts  locaux.  Nous  tenons  cet  engagement  malgré
l’inflation qui touche toutes les dépenses municipales, je l’évoquais à l’instant ; malgré aussi de nouvelles
obligations réglementaires, nous le verrons au cours de ce conseil municipal, sans financement nouveau.
La  Ville  n’augmente pas  les  taux d’imposition mais  pourtant  les  Montivillons  voient  leur  contribution
augmenter… Et s’en émeuvent.
En général,  vous le savez, ils  se tournent vers le Maire.  Mais rappelons-le,  l’augmentation de fiscalité
locale,  n’est  pas  due  aux  décisions  de  la  Ville.  Il  s’agit  d’une  part  d’un  mécanisme  national  avec
l’augmentation de la base qui sert au calcul des impôts locaux : +3,9 % pour 2024, à hauteur de l’inflation.
Et cette augmentation de 3,9% concerne tous les Français. 
Mais le montant de prélèvement de cette année, plus fort cette année, est dû aussi  et surtout, nous
l’avions évoqué l’an dernier, à l’augmentation de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères adoptée par
la Communauté urbaine. Nous avons été à peine une trentaine au sein du Conseil communautaire sur les
130 élus communautaires à voter contre les conditions de l’harmonisation des taux et les taux votés, qui
impactent durement les Montivillons. Et potentiellement tous les Montivillons car cette taxe est aussi
récupérée sur les locataires.
Je  souhaite  qu’un  état  des  lieux  comptables  soit  fait  avant  d’engager  les  prochaines  phases
d’harmonisation,  car  malheureusement,  cette  décision  prévoit  encore  3  années  d’augmentations.  Et
lorsqu’en 2018, ce conseil municipal a voté pour la création de la CU, la douloureuse à venir avait été
occultée … 

Cette rentrée est marquée aussi par la mise en œuvre d’un nouveau plan de transport : il avait débuté en
juillet, une nouvelle étape a été franchie le 2 septembre avec l’arrêt de la LER et la mise en place de
dessertes de substitutions  par  bus  pour  les  quatre  prochaines  années,  jusqu’à  la  mise en service du
tramway. Nous allons d’ailleurs  délibérer autour de l’enquête publique sur le  projet  de tramway,  une
enquête qui est ouverte depuis le 23 septembre, jusqu’au 21 octobre et à laquelle chacun est invité à
participer. 
L’arrêt de la LER a été anticipé de quelques semaines pour éviter la reprise d’abonnement sur une période
courte et caler de nouvelles organisations dès la rentrée scolaire. Il y a pour chacun de nous un aspect
affectif. 
Il  est  toujours  difficile  de  voir  les  intérêts  à  terme  d’un  projet  de  tramway  dont  nous  avons  su
considérablement améliorer les contours, avec un terminus amélioré et porté jusqu’au parc-jardin, et donc
4 arrêts à Montivilliers, l’hôpital Monod, le cinéma les Arts, le centre-ville et le Parc-Jardin. 
Un principe a présidé à la mise en place des lignes de substitutions, avec les lignes 11 et 11 express d’une
part et la ligne 21 : minimiser les impacts pour les usagers et voir si des aménagements sont à mettre en
œuvre à l’usage. Car les inconvénients ne sont pas toujours évidents sur le papier mais se révèlent à
l’usage.
Je suis intervenu auprès de la CU et de LIA pour que nous puissions faire un point sur les doléances reçues
par les uns et les autres et sur les aménagements à mener. Les usagers doivent trouver leur compte, y
compris dans une période de transition, d’autant plus que cette transition avant la mise en service du
tramway va être longue. Je rappelle que la ligne C du tramway ne sera active qu’en 2027.
Un mois après la mise en œuvre du nouveau réseau, nous organisons un recensement des situations
vécues sur le terrain pour une remontée et un partage des constats des uns et des autres et j’inviterai LiA
et la CU à participer à leur restitution pour voir les améliorations à apporter. 
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Un dernier  mot  :  j’ai  évoqué en préambule  quelques-unes  des belles  journées que nous avons  eu à
Montivilliers. Mais nous savons aussi que cet été, tout comme le mois de septembre qui s’achève ont été
particulièrement pluvieux. Trois ans après les intempéries du 2 août 2021, nous allons délibérer dans le
sens d’un projet de la CU d’amélioration de la protection contre les ruissellements. Mais nous sommes
aussi une dizaine de mois après les inondations de décembre dernier. Le cumul de pluie est surveillé de
près  et  nous  vivons  des  semaines  de  vigilance  renforcée,  notamment  concernant  les  ouvrages
hydrauliques qui jouent un rôle majeur dans la protection du territoire. 
Les services de la communauté urbaine intensifient la surveillance et les interventions lorsqu’ils détectent
toute  anomalie.  Un  entretien  important  de  l’ouvrage  de  protection  de  la  Randouerie  (commune  de
Fontenay) est en cours, cela a été annoncé. Il en a été de même avec le nouvel ouvrage réalisé l’an dernier
à Epouville. 
Depuis décembre dernier, la CU a bien voulu lancer de nouvelles études également, pour voir comment
notre système de protection, initié depuis deux décennies peut être adapté au changement climatique
dont nous vivons des effets qui s’accélèrent. Là aussi, j’ai sollicité la Communauté urbaine pour que nous
puissions aussi renforcer l’information et la prévention. Et je tiens à remercier tous les agents qui, depuis
des mois,  multiplient les tournées et la  surveillance de la situation à Montivilliers.  J’espère que nous
n’aurons pas à vivre à nouveau les évènements de l’automne dernier. 

Sans transition, je change de registre pour vous rappeler que notre boutique éphémère va ouvrir ses
portes à l’ancienne gare et que le jury s’est réuni pour attribuer les cellules libres aux Hallettes. Nous
aurons donc là aussi le plaisir bientôt d’accueillir de nouveaux artisans. 
La semaine dernière, nous avons eu l’occasion de renouer avec plaisir avec la tradition d’un accueil des
nouveaux habitants, autour d’un petit-déjeuner et d’une balade partagée. Cela a été un beau-moment
avec  une  soixantaine  de  personnes  avec  la  participation  de  l’association  partenaire  AVF,  durant  les
Journées européennes du Patrimoine. Mardi dernier, nous avons eu plaisir à nous retrouver à la Salle
Michel Vallery pour le beau lancement de notre saison culturelle. 
La fin de l’été a été celui du voyage de nos aînés et la préparation des prochains rendez-vous en faveur de
nos aînés. Il y a eu l’inscription pour les colis, mais aussi bientôt la semaine bleue. Vous avez pu aussi
croiser sur le marché nos services et des représentants du Conseil des Sages avec un questionnaire dédié,
une démarche en lien avec notre engagement dans le cadre de Ville amie des Aînés.
D’ici  notre prochain conseil  municipal,  nous  retrouverons notre Fête de l’Automne,  et  les  plantations
autour d’une naissance un arbre. La poursuite de notre projet de plantation d’une micro-forêt urbaine à la
Sente aux Eaux a aussi retenu l’attention du Département et donc un soutien financier, dans le cadre d’un
appel à projet. C’est une bonne nouvelle à partager. 
Bref, après un été animé, à Montivilliers, l’automne ne manquera pas non plus d’évènements pour se
retrouver. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
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Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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